
Cette démocratie 

partagée enfin côest 

permettre aux citoyens 

d’avoir une place 

reconnue dans les 

institutions locales 

comme les SIVOS 

( s y n d i c a t s 

intercommunaux à 

vocation scolaire) ou 

les syndicats des eaux.  

Il est aujourd’hui du 

devoir des élus de  

faire place aux usagers 

qui sont les premiers 

concernés par la 

q u a l i t é  e t  l e 

fonctionnement de ces 

services.  

Dans notre canton 

comme ailleurs en 

France se manifestent  

les premiers indices  

dôune d®mocratie 

partagée. Reste ¨ les 

amplifier en venant 

nombreux participer 

les 9 et 16 Octobre 

2011 aux  primaires 

citoyennes . 

Bernard Corvaisier  

L 
a  c r i s e 

économique, 

la rareté de 

l’argent public 

et des subventions,  les 

menaces sur nos 

é q u i l i b r e s 

environnementaux et la 

disparition de nombreux 

services à la population 

nécessitent un nouveau 

fonctionnement de notre 

démocratie : une 

démocratie partagée 

avec les électeurs non 

plus seulement le temps 

d’une élection mais tout 

au long du mandat des 

élus.  

Cette démocrat ie 

partagée côest la fin de 

ces « grands » «élus qui 

concentraient tous les  

pouvoirs dans les mains 

d’un seul.  

Les électeurs et les 

habitants du canton de 

Sennecey ne s’y sont 

pas trompés. En mars 

2011, ils ont refus® de 

confier à un seul homme 

tous les pouvoirs locaux 

en élisant Cécile 

Untermaier conseillère 

générale.  

Ils n'ont pas souhaité 

que le système féodal et 

clientéliste se perpétue. 

Bref, nous sommes 

passés de l'âge médiéval 

où un seigneur désigne 

son successeur qui se voit 

déjà installé avant même 

le passage devant le 

suffrage universel ̈ lô©ge 

dôune d®mocratie 

partagée.  

Cet te  démo cra t i e 

partagée c’est  aussi 

associer les électeurs aux 

décisions importantes qui 

touchent tout un chacun.  

Ce sont  les primaires 

c i t o y e n n e s q u i 

permettront à tous les 9 

et 16 octobre 2011 de 

désigner le candidat qui 

portera les couleurs de la 

gauche lors de l’élection 

présidentielle en 2012.  

C’est aussi l a 

consultation citoyenne 

dôinitiative locale du 5 

novembre 2011 qui 

p o r t e r a  s u r  l a 

privatisation de la RCEA. 

Le Conseil général invite 

la population à se 

prononcer sur l’avenir de 

cette route  - essentielle  à 

nombreux d’entre-nous. 

  

Sommaire : 

> RCEA, quand la droite veut faire payer deux fois les Saône -et -Loiriens.  p 2  

> Du Sénat à la Grosne, les pages de la conseillère générale Cécile Untermaier.  p 2 et 3  

> Les primaires citoyennes ñcõest vous qui  choisirez le candidat. p 4 
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Edito : vers une démocratie partagée !  
Bernard Corvaisier  

Secrétaire de section 

du parti socialiste de 

Senncey-le-Grand 

U n 
petit 
jeu. 

Des trois quotidiens 

nationaux suivants, 

Le Monde, Le 
Figaro, Libération, 
lequel est le plus 

souvent cité dans 

les journaux 

télévisés ou 

radiodiffusés  ? Si 

vous êtes curieux, 

écoutez 

attentivement. Le 

résultat est 

surprenant . 



Cécile Untermaier 

Conseillère générale du 

canton de Sennecey-le-

Grand, 
Vice-Présidente chargée 

de la culture, de la 

création et du 

patrimoine. 

Contact : Vanessa 
FAVIER, Assistante 
des Elus du Groupe de 
la Majorité 
Départementale. 
Conseil général de 
Saône et Loire 
Tél : 03.85.39.66.89 / 
Fax : 03.85.39.75.54 ï 
Mail : v.favier@cg71.fr 
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2#%!ȟ ÌÅ ÓÃÁÎÄÁÌÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÉÖÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÁÎÎÏÎÃïÅ ÏÕ ÑÕÁÎÄ ÌÁ ÄÒÏÉÔÅ 
ÖÅÕÔ ÆÁÉÒÅ ÐÁÙÅÒ ÄÅÕØ ÆÏÉÓ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ 3ÁĖÎÅ ÅÔ ,ÏÉÒÅ Ȧ 

L 
a privatisation de la  RCEA a été le feuilleton 

de lõ®t®. Le 24 juin 2011, le gouvernement de 

droite a annoncé la mise en concession avec 

péage de la RCEA à 2x2 voies.  

LõEtat d®cide donc  de privatiser cette route pour la 

livrer aux intérêts de grandes sociétés .  

Cõest ®cologiquement inutile, absurde 

économiquement et démocratiquement inacceptable 

car des alternatives existent.  

Ecologiquement inutile  car  transformer la RCEA en 

autoroute cõest accro´tre lõemprise des surfaces 

bitumées avec notamment la création des aires de 

péage.  

Cõest aussi une pollution suppl®mentaire li®e aux 

vitesses plus élevées sur le parcours.  

Economiquement absurde car des solutions 

alternatives existent.  

En mai dernier, le Conseil g®n®ral a soumis ¨ lõ£tat 

une proposition de financement sõappuyant sur 

lõ®cotaxe acquitt®e par les poids lourds. Une infime 

partie du produit de cette taxe nationale ñ environ 

1% ñ pourrait °tre affect®e ¨ la mise ¨ 2x2 voies de 

la RCEA, garantissant ainsi sa gratuité et sa 

s®curisation dõici ¨ 2017. Ce projet, pourtant 

réalisable et chiffré, a été balayé par les ministres, 

une d®cision qui sõapparente ¨ un ç non-sens 

économique », selon Arnaud Montebourg, président 

du D®partement. En rejetant cette proposition, lõ£tat 

se prive dõune manne de 15 millions dõeuros par an qui 

pourrait servir à aménager la route. Proposition 

soutenue par la Fédération Nationale des Transports 

routiers  !Démocratiquement inacceptable car les 

Saône et Loiriens payeront deux fois. Les habitants 

ont financ® pour 86 millions dõeuros la RCEA soit 

lõam®nagement de 75 kms sur les 150 qui traversent 

le département. Pourquoi payer une seconde fois aux 

péages ?  

Mr Sarkozy par lõinterm®diaire du pr®fet a interdit 

le r®f®rendum dõinitiative locale qui devait se 

dérouler le 20 novembre 2011  et concerner 152 

communes.  

Mais Le Conseil général de Saône-et -Loire, garant du 

débat démocratique, ne saurait admettre la politique 

du bâillon. Chassé des mairies par la décision du 

préfet, il posera urnes et isoloirs sur les places des 

152 communes  de Sa¹ne-et -Loire concern®es au jour 

et ¨ lõheure pr®vus pour la consultation pour ou 

contre la privatisation de la RCEAé.Affaire ¨ suivre ! 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

tŀǊǝ  ǎƻŎƛŀƭƛǎǘŜ {ŜƴƴŜŎŜȅ-ƭŜ-DǊŀƴŘ 
  ƘǧǇκκǿǿǿΦǇǎ-ǎŜƴƴŜŎŜȅΦŎƻƳ 
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C®cile UNTERMAIER  : PERMANENCES DôOCTOBRE A D£CEMBRE 2011 

 

DATE  LIEU  HORAIRES  

Samedi 22 octobre 
 

GIGNY -SUR-SAÔNE 

Salle du Conseil 

9h – 10h30 

Samedi 29 octobre 
SENNECEY-LE-GRAND 

Salle Vellaufant 
9h – 10h30 

Mercredi 16 novembre 

 

CHAMPAGNY -SOUS-UXELLES  
Salle des Fêtes 

 

9h – 10h30 

Samedi 19 novembre 

 

MANCEY  
Salle de la Bibliothèque 

 

9h – 10h30 

Samedi 26 novembre 

 

SENNECEY-LE-GRAND 
Salle Vellaufant 

 

9h – 10h30 

Samedi 10 décembre 

 

ETRIGNY  
Salle de la Veneuse 

 

9h – 10h30 

Samedi 17 décembre 

 

SAINT AMBREUIL  
Salle du Conseil 

 

9h – 10h30 

 



Au cours de l'été indien, du Sénat à la Grosne  
 

D 
ans l'actualité de la fin septembre, si l'on oublie un instant nos primaires qui approchent   et, du côté 

présidentiel, Karachi ou les affaires de la Françafrique, on peut retenir deux évènements.  

Deux évènements a priori sans rapport entre eux et sans commune mesure. L'un est politique, 

d'importance nationale, on l'a même qualifié "d'historique" : le basculement du Sénat à l'issue des 

élections du 25 septembre. L'autre ne concerne qu'une partie de notre canton et il est sans doute passé inaperçu de 

beaucoup d'habitants : les dernières analyses de l'eau distribuées par le Syndicat,  transmises aux mairies, le 19. 

Au Sénat, nous, la gauche, progressons de 25 sièges, ce qui nous assure avec 177 élus sur 348, la majorité absolue. 

Cela permettra de "faire des choses" et même si l'Assemblée nationale a toujours le dernier mot en cas de 

désaccord entre les deux chambres, notre victoire est importante. La Haute Assemblée pourra déjà empêcher 

l'aboutissement de réformes contre-productives, à l'instar de l'inscription dans la Constitution du principe 

d'équilibre budgétaire. Cette pseudo -"règle d'or" qui, au demeurant,  figure déjà dans notre droit par l'intermédiaire 

des traités européens, n'aurait eu d'autre effet que de faire croire à l'opinion que M.Sarkozy est un gestionnaire 

avisé des finances publiques, alors que l'endettement de l'Etat atteint sous son règne des sommets inégalés. 

 

L'évènement local, c'est l'analyse de l'eau du robinet effectuée par l'Agence régionale de Santé (A.R.S). Elle n'est 

pas bonne. Remarquons déjà qu'elle se présente sous la forme d'un document volumineux de quinze pages, quinze 

pages contenant une liste impressionnante de pesticides présents à des doses évidemment très faibles, mais que 

nous ingérons tout de même. Quant à la conclusion sanitaire de l' A.R.S, elle est claire : "Eau d'alimentation non 

conforme à la limite de qualité en vigueur pour les pesticides et leurs résidus, la teneur en déséthyl-atrasine est en 

effet supérieure à 0,1 ug/l". 

 

La situation risque de perdurer jusqu'à la mise en place de la station de traitement dans la construction de laquelle 

le Syndicat des eaux s'est engagé. Le filtre en question n'est certes pas la panacée, tant il est vrai qu'aux termes du 

principe de prévention ou "de correction si possible à la source", comme disent les spécialistes, il importe de traiter 

les problèmes de pollution le plus en amont possible. Mais il faut bien réparer comme on peut les errements du 

passé et l'impact d'une agriculture qui n'avait rien de durable à l'époque, ne serait-ce qu'en raison de la délimitation 

tardive des périmètres de protection autour des puits de captage.  

 

Il faut également dire ceci. Il y a peu, le Sénateur-Conseiller sortant de Sennecey-le-Grand  - que par ailleurs le 

verdict des urnes contraint de quitter la présidence de la Commission de l'économie, du développement durable 

(sic) et de l'am®nagement du territoire -  se gaussait publiquement de ceux qui s'alarmaient, selon lui bien 

inutilement sinon par malveillance, en dénonçant "un léger dépassement sans gravité", des normes sur l'eau. Ces 

propos lénifiants ne l'empêchèrent cependant pas de puiser dans sa réserve parlementaire - qui correspond en fait à 

des crédits de l'Etat relevant du ministère de l'Intérieur  pour "travaux divers d'intérêt local"- pour apporter dans le 

temps des élections cantonales - un hasard probablement... -  une subvention de 20 000 euros pour la construction 

de la station. Eh bien, le Conseil général de Saône-et-Loire s'apprête à en faire autant, ou presque (10 000 euros). 

Croyez bien, que dans la période financière délicate que nous traversons, ce ne fut pas simple de mobiliser cette 

somme, s'agissant qui plus est d'un domaine , la distribution de l'eau, dans lequel les départements n'exercent pas 

directement des compétences. Tels sont, du Palais du Luxembourg à la nappe de la Grosne, les deux faits qui 

marquent ce début d'automne ensoleillé. 

 

Au fond, ce qui s'est passé au Sénat n'a-t-il vraiment rien de commun avec nos histoires d'eau, à Sennecey et à 

Laives ? Sûrement pas. Car l'une des raisons de la défaite de la droite, c'est sa méconnaissance ou son mépris des 

territoires ruraux, de leurs besoins, de leurs élus. La loi inique du 16 décembre 2010 portant réforme des 

collectivités territoriales met à mal les structures intercommunales qui commençaient à trouver leur équilibre, 

cependant que depuis des années, on s'attache à ruiner le tissu local des services publics. C'est ce qu'ont exprimé 

dimanche, les électeurs sénatoriaux.  

 

Et, en définitive, dans une comparaison de la portée respective de ces deux évènements, le Sénat et la qualité de 

l'eau, je serais tentée de penser que le plus important, c'est l'eau. L'eau, bien précieux, indispensable à la vie.  

 

     Cécile Untermaier 

     Conseillère générale du canton de Sennecey-le-Grand,  

     Vice-Présidente chargée de la culture, de la création et du patrimoine.  
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Les primaires citoyennes  : 

Les dimanches 9 et 16 octobre 2011 

cõest vous qui choisirez le candidat  !  
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